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SCHREIBEN [VON BEAT II . ZURLAUBEN AN DEN FRANZ. AMBASSADOREN

JACQUES LE FEVRE DE CAUMARTIN]

"Par le raport de mon fils [Beat Jakob I . ? Zurlauben ] Je n ' ay puis Comprendre

que suivant la vostre du 19 May3vôüs ayêz faict porter à Baden de quoy satisfai¬

re nostre Canton 3 et reparer Les deffaults du retardement 3 et serois ie bien

derechef en peine 3 quant après tant d ' asseurances 3 et un annuel deslay 3 nous

deussions estre priver de ce que d ' autres ont Jouis 3 principalement que main¬

tenant nos Deputéz [auf der Tagsatzung zu Baden 3 Ulrich Schön und Beat Jakob
2

Utiger 3 ] ne sont Jnstruicts de vous donner aucun subiet d ' excuse . Je scay

vrayment bien Comme tout S ’est \passê . cest année 3 et fust venu en personne

pour en parler 3 mais à cause du Louage de nos dismes [Verleihung der Zehn¬

ten ] " sei er diese Woche leider unabkömmlich , "et désormais vous

m ' obligêz mieux par un seul mot Ouy ou Non : que d ’accrocher de nouveau mon



soubhait que J ' ay de procurer de plus en plus le bien du service du Roy [ Lud¬

wig XIV . ] dans plusieurs Cantons : ce que me sera tant moins difficile 3 quand

par le moyen des nos gratiffications et payement des pencion 3 mon credit se

pourra maintenir 3 vous asseurant que par ce moyen vous me verrez en tout tes

les diettes à l ' advenir : enquels vous me Jugerez necessaire pour vostre ser¬

vice . "

"cLUcâ  btm kaupt mlU dietntck [ThcodoA Rcdtng] , Kbojt khzin Andtwont Und da
qjiâ gZäicn , t>agt nit ein mnth macht nvJt kein MU ne [ ?] daAubeA. "

1 ) D. h . dass Zug seine Instruktion so abgefasst hatte 3 dass Frankreich von
der Sache her nichts daran aussetzen konnte.

Kopie , in franz . Sprache . Glosse von Beat II . Zurlauben
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